
 
 
 

ASSOCIATION DES ANCIENS-ANCIENNES ET AMIS-AMIES DU CCNB – BATHURST 
Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 

Le jeudi 11 juillet 2013 
 

 
Membres : Hubert Arseneau, Mariette Bélanger, Daniel Boulay, Euclide Chiasson, 

Jean-Luc Chiasson, Émilien Côté, Paolo Fongemie, Alain Gauvin, Théo Landry, 
Maurice Losier, Raymond Lanteigne, Marcelle Mersereau, André Robichaud, 
Lorio Roy et Paul Thériault 

 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 

À 13 h 38, Lorio Roy constate le quorum et proclame l’ouverture de l’Assemblée 
générale annuelle. Le président souhaite la bienvenue à tous. Il en profite pour 
remercier le personnel du Campus de Bathurst pour leur présence soutenue à 
l’assemblée générale annuelle.  

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 

Après lecture de l’ordre du jour, les points suivants sont ajoutés aux affaires nouvelles :  
 

- Placement 
- Offre de services aux membres 

 
 Il est proposé par Hubert Arseneau et appuyé par Jean-Luc Chiasson que l’ordre du jour 

soit accepté tel qu’il est modifié. La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 19 juin 2012 
 

Il est proposé par Émilien Côté et appuyé par Raymond Lanteigne que le procès-verbal 
soit adopté tel qu’il est présenté. La proposition est adoptée à l’unanimité.  

 
Le président informe les membres qu’il n’a pas été possible de respecter la résolution 
de l’article 4 stipulant que Renald Lagacé soit nommé pour exercer la fonction du 
vérificateur de l’AAACCNB – Bathurst durant la dernière année. Daniel Boulay précise 
qu’il est stipulé dans l’entente conclue avec le gouvernement fédéral, pour les services 
de cafétéria, que la vérification financière doit être menée par un comptable agréé. Étant 
donné que Renald Lagacé ne détient pas ce titre professionnel, il fut nécessaire de 
retenir les services de la firme de comptables EPR Bathurst inc. Cet élément du contrat 
sera négocié lors du renouvèlement de l’entente.  

  



ASSOCIATION DES ANCIENS-ANCIENNES ET AMIS-AMIES DU  
CCNB - BATHURST 

 
 

 
 
Assemblée générale annuelle – 11 juillet 2013     Page 2 
 

 
Résolution 
 
Il est proposé par Marcelle Mersereau et appuyé par Jean-Luc Chiasson que l’AGA 
entérine la décision du Conseil d’administration de retenir les services de la firme de 
comptables EPR Bathurst pour conduire la vérification financière de l’AAACCNB – 
Bathurst de l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2012. 
 
Adoptée 

 
 
4. Rapport du trésorier 
 
 Maurice Losier présente le rapport du vérificateur (détails en Annexe A).  
 

Daniel Boulay explique aux membres la nécessité de réajuster les prix de vente aux 
cafétérias. Il note que la diminution du nombre d’étudiants et le retrait des camps d’été 
ont entrainé une baisse des revenus. Il sera nécessaire de faire une analyse des 
besoins en ressources humaines afin de diminuer les frais de fonctionnement. Cette 
analyse sera conduite en prévision de l’année collégiale 2014-2015. Le contrat avec le 
Campus de Bathurst et celui avec le gouvernement fédéral est présentement en 
négociation.  

 
Le président profite de l’occasion pour remercier Daniel Boulay et Maurice Losier pour 
leur travail au niveau financier et à la gestion des cafétérias.  

 
Résolution 
 
Il est proposé par André Robichaud et appuyé par Raymond Lanteigne que le rapport 
du vérificateur soit accepté. 
 
Adoptée 

 
 
5. Nomination du vérificateur pour l’exercice financier 2013-2014 
 

Il sera nécessaire d’attendre la conclusion de l’entente avec le gouvernement fédéral en 
ce qui a trait aux exigences de la nomination du vérificateur financier pour l’exercice 
2013-2014.  
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Résolution 
 
Il est proposé par Paul Thériault et appuyé par Paolo Fongemie que le Conseil 
d’administration de l’AAACCNB – Bathurst soit mandaté pour choisir le vérificateur 
financier pour l’exercice 2013-2014. 
 
Adoptée 

 
 
6. Autres 
 
 a) Placement 
 

Daniel Boulay explique aux membres qu’au cours des dix dernières années 
l’AAACCNB – Bathurst a investi 305 000 $ (incluant la contribution du gouvernement 
provincial) au Fonds d’opportunité Collège communautaire du Nouveau-Brunswick. 
Depuis la mise sur pied de ce fonds de bourse provincial, la Fondation du CCNB a 
été créée et l’AAACCNB – Bathurst y a investi 200 000 $. Il est considéré de faire 
transférer le 305 000 $ à la Fondation du CCNB. Pour ce faire, il est nécessaire de 
présenter une lettre officielle au ministre. Il est entendu que le conseil 
d’administration continuera ses démarches dans le dossier.  

 
 b) Offre de services aux membres 
 
 Il est question des démarches entreprises auprès de la compagnie d’assurances 

« Assurances générales Acadie » qui est une filiale de la Fédération des Caisses 
populaires pour l’offre de services aux membres. Il est souhaité de conclure une 
entente avec ce fournisseur d’assurances selon laquelle les membres de 
l’AAACCNB – Bathurst pourraient bénéficier des tarifs de groupe préférentiels sur 
leurs assurances habitation et auto. En plus, la compagnie propose remettre à 
l’association une prime de 2 % sur chaque prime payée par les membres. La 
promotion de ce service pourrait accompagner une prochaine campagne de 
recrutement de membres. Il est convenu que le conseil d’administration continuera 
ses démarches dans le dossier.  

 
  Le directeur du Campus de Bathurst, Paolo Fongemie, en profite pour souligner 

l’importance d’une association vivante pour un campus. Les activités d’une 
association permettent de contribuer différemment à la vie étudiante autant au 
niveau culturel et sportif qu’au niveau financier. Les bourses remises par 
l’association augmentent l’accessibilité aux études collégiales et permettent d’alléger 
le fardeau financier de nos étudiants. Il remercie les membres pour leur engagement 
envers le campus et la population étudiante.   
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